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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR (en visioconférence) 

 

Séance du mardi 12 mai 2020 

 

 

Présent(e)s : Mmes S. GUEGUEN, M. LEBRETON ; Mrs. P.Y AUBERT, JM AVRIL, P. JAILLET,               

A. TOUZE, A. RAULT, F. SAINT GERMES, D. MOISAN, L. DAGORNE, JL. BOCHET, F. ROCHER,              

A. GUILLORY, G. GOUZERCH, C. LE VESSIER, M. BOUGER, F. LOPEZ 

 

Assistent à la séance : J-C HILLION (président LBF), A. MARIS (responsable administratif),                     

G. LEBRETON (CTS du District) 

 

Excusés : Mme M. CARADO, M. JP EVEN 

 

 

En préambule, le président évoque la crise sanitaire que nous vivons depuis plus de deux mois maintenant. 

Il rappelle que face aux événements sanitaires liés au Coronavirus, le District depuis le 1er Cluster en 

Morbihan s’était dans un premier temps conformé aux décisions préfectorales avant de s’aligner sur les 

décisions fédérales dans la gestion de cette situation depuis le 17 mars 2020, premier jour de confinement.  

Dans la période de déconfinement qui vient de s’ouvrir, le télétravail reste d’actualité pour les personnels 

administratifs et techniques selon la périodicité de travail retenue pour chaque salarié dans le cadre du 

chômage partiel.  

Une veille téléphonique sera cependant mise en place, à compter du 19 mai, les mardi, mercredi et jeudi de 

9h à 12h et de 14h à 17h pour répondre aux sollicitations des clubs mais le District restera fermé au public 

dans l’immédiat. 

La visio-conférence est fortement préconisée pour les réunions des commissions.     

 

Le président remercie les élus du comité présents pour cette réunion en visioconférence qui doit statuer sur 

la proposition d’une modification de la pyramide des compétitions pour la prochaine saison et les 

classements des compétitions de la saison actuelle. 

 

Félicitations : 

Le Comité Directeur adresse ses félicitations au club du FC Lorient pour son titre de champion de France 

de Ligue 2 et son retour en Ligue 1. 

 

Informations :  

 

FFF :  

 

 Lancement de la Campagne ANS 2020. La campagne de subventionnement de l’Agence Nationale 

du Sport 2020 est officiellement lancée et se déroulera jusqu’au 31 mai. 

 Anthony MARIS est en charge du suivi et de l’accompagnement des clubs morbihannais. A 

ce jour, seulement quatre clubs morbihannais ont déposés des dossiers. Une relance sera 

effectuée auprès des clubs car ils peuvent bénéficier d’une subvention relatif à une action 

réalisée dans le club. 

 

 Le Comité prend acte de l’ensemble des procès-verbaux et courriers de ces dernières semaines, 

relatifs à la situation sanitaire actuelle, en provenance de la FFF, de la LFA, des réunions des 

présidents de Ligues, des présidents de District et de l’ANPDF. 

 

 Compte tenu de la pandémie du Covid-19, la FFF a pris la décision de mettre fin à la saison 

2019/2020. Par conséquent, toutes les réunions, formations et l’ensemble des actions fédérales, 

régionales ou départementales ont été annulées. 

 

 Le jeudi 16 avril, le Comex de la FFF a pris une décision concernant l’arrêt définitif des 

compétitions de Ligues, de Districts, des championnats nationaux de jeunes (féminins et 

masculins), des championnats nationaux futsal, du National 3, du National 2 et de la D2 féminine.  
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 Mise en place d’un fonds de solidarité FFF avec une contribution des Ligues et des Districts à 

destination des clubs. Des précisions seront apportées ultérieurement quant aux modalités de mise 

en œuvre.  

 

 La Direction Technique Nationale a décidé d’annuler (décision validée par le BELFA, le 4 Mai 

puis par le COMEX du 11 mai) l’ensemble des séminaires des Conseillers Techniques. 

 

LIGUE : 

 

 Des réunions régulières en visioconférence ont été organisées entre la Ligue et l’ensemble des 

Districts Bretons sur le suivi des informations fédérales et des conséquences sur nos centres de 

gestion. 

 

DISTRICT : 

 

 Ressources humaines :  

A compter du 17 mars, le District a convenu d’une fermeture des locaux et d’un maintien des 

activités par le télétravail des salariés. Depuis le 1er avril, ces derniers sont placés en chômage 

partiel avec un maintien d’activité proportionnel au temps de travail de chacun.  

A compter du 11 mai, le télétravail sera maintenu pour les salariés du District. Une veille 

téléphonique sera cependant ouverte, à compter du 19 mai, les mardi, mercredi et jeudi de 9h à 

12h et de 14h à 17h pour répondre aux sollicitations des clubs mais le District restera fermé au 

public dans l’immédiat. 

 

Des fiches pratiques ont été adressées aux salariés et aux membres des commissions concernant les 

mesures applicables pour les réunions exceptionnelles dans les locaux du District dans le cadre 

des gestes barrières. 

 

 Assemblée Générale du District : 

Pour faire suite à la décision du COMEX  de décaler les échéances liées aux Assemblées 

Générales de Ligue et de District, l’AG du District devant se tenir le 12 juin 2020 est reportée. 

 Le Comité Directeur valide la date du vendredi 11 septembre 2020 concernant l’AG 

élective à laquelle viendra s’ajouter l’Assemblée Générale Financière. Chaque président 

de commission doit faire parvenir son rapport d’activité au secrétaire général pour sa 

saison 2019/2020. 

 

 Dans le cadre de la prochaine mandature, un courrier a été adressé à chaque membre élu du 

Comité pour se positionner sur son futur engagement. De même pour les intentions des membres 

des commissions, un courrier a été adressé à chaque président. 

 Actuellement, 8 présidents ont répondu concernant la composition de leurs commissions 

pour la prochaine mandature. 

 

 Classements de la saison 2019/2020 :  

Suite à la décision du Comex de la FFF en date du jeudi 16 avril ainsi que du PV de la LBF en 

date du 23 avril et la note du Service Juridique de la FFF du 7 mai, la Commission Championnat 

et Coupes du District propose au Comité Directeur une évolution de la pyramide des compétitions 

du district. Suite à la clôture des procédures sportives en cours, la commission est en mesure de 

proposer au Comité Directeur les classements définitifs établis de la saison actuelle pour  

l’ensemble des compétitions départementales. 

 Ayant pris connaissance des propositions de la Commission Championnat et Coupes du 

District, le Comité Directeur valide à l’unanimité des membres présents les classements 

présentés concernant la saison 2019/2020 et l’évolution de la future pyramide concernant 

la saison 2020/2021. (voir en annexe) 

 

 Annexe 1A : Classements Seniors D1 

 Annexe 1B : Classements Seniors D2 

 Annexe 1C : Classements Seniors D3 

 Annexe 1D : Classements Seniors D4 

 Annexe 1E : Classements Féminines 

 Annexe 1F : Classements Futsal 

https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/d20314a8ea9cff1767e694a65ac090af.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/27617646db2a71978a71899373b850bf.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/65e4dbe2d09d43e5eccfa1830754dfdc.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/80974338bc67ec5c41023dd166aaef71.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/471b05d54b255860d583a472e8e2ae47.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/a314e1b6c34d9c1cdde08d86c11cf256.pdf
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 Annexe 2A : Accessions Compétitions Seniors 

 Annexe 2B : Rétrogradations Compétitions Seniors 

 Annexe 3 : Pyramide des compétitions Seniors 2020/2021 

 

Ces décisions visant à valider les classements et donc à prononcer les montées/descentes, un recours 

interne est possible dans les conditions habituelles suivantes : 

 Décision du Comité de Direction du District : appel dans les 7 jours devant la commission d’appel 

de la Ligue qui jugera en dernier ressort. 

 

 Organisation du Challenge Bruno LE BOSSER. Compte tenu de l’impossibilité d’établir un 

champion du Trophée Morbihan, les règles de qualification du Challenge sont malheureusement 

impossibles. La proposition est de nommer les deux meilleures équipes de District en utilisant le 

quotient comme critère principal. 

 Le Comité Directeur valide la proposition formulée. Les deux clubs désignés pour le 

Challenge Bruno Le Bosser sont donc l’US Brech et Rieux St Melaine. 

 

Courriers :  

 

 Courrier du club de l’US St Mélaine Rieux en date du 5 mai 2020 relatif au changement de nom du 

club, devenant l’USSM Rieux Théhillac. 

 Le Comité Directeur prend connaissance. 

 

 Courrier du club du FC Roi Morvan en date du 5 mai 2020 demandant un changement de District 

pour la saison 2020/2021. 

 Le Comité Directeur donne son accord de principe compte tenu des éléments présentés par 

le club et transmet la demande au District du Finistère et à la LBF pour validation. 

 

 Courrier du club d’Hennebont Futsal Club en date du 04 mai 2020 relatif au changement de nom 

du club. 

 Le Comité Directeur prend connaissance. 

 

L’ensemble des autres courriers des clubs, relatifs aux interrogations pesant sur cette fin de saison 

2019/2020 ont été transmis aux commissions compétentes pour instruction. 

 

 

Le Secrétaire Général     Le Président du District  

  Félix ST GERMES        Lionel DAGORNE  

https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/1e9c9c8b1b322d78265bdc38c19e42f2.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/a248013dadaeb2f52314e4ffa023ab37.pdf
https://foot56.fff.fr/wp-content/uploads/sites/93/bsk-pdf-manager/0e58f87dc7b93075d00279d203004835.pdf

